
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXASPERATION ET JUSTICE SOCIALE 

MOBILISONS NOUS ! 

FONCTION PUBLIQUE : LE GOUVERNEMENT  
REFUSE DE RÉPONDRE À NOS REVENDICATIONS. 

"Grand débat national" ou pas, le Président méprisant veut briser le Statut des fonctionnaires 
et réduire les missions de la Fonction publique.  

Alors que montent l’exaspération, l'exigence du renforcement des services publics, de la justice 
sociale et l'espoir de vivre dignement, le gouvernement veut : 

 Généraliser le recrutement de contractuels, c’est-à-dire, développer la 

précarité, accroître les inégalités entre agents, accroitre les embauches clientélistes 
ou partisanes et affaiblir l’égalité de traitement entre usagers ;  

  Généraliser l’individualisation des rémunérations en développant "les 
primes à la tête du client", au détriment du salaire ; 

 Casser les instances représentatives du personnel en menaçant de 

supprimer le Comité d'hygiène, de Sécurité et des Conditions de travail et réduire les 
compétences des Commissions Administratives Paritaires ; 

Aussi, il est indispensable de construire un rapport de force, notamment par la grève. 

Pour ces raisons, nous revendiquons : 

 Le dégel immédiat du point d’indice avec un salaire minimal de 1 800 € par mois ; 

 L’arrêt des suppressions de postes et des fermetures des services publics ; 

 Le développement d'une organisation administrative équilibrée et 

écologiquement responsable des territoires en : 
 Ré-ouvrant des services publics de proximité pour répondre aux besoins des 

populations ; 
 Exigeant un autre modèle de métropolisation pour éviter la concentration des 

pouvoirs dans les mains de "roitelets" locaux ou de grandes entreprises ; 
 Exigeant le réengagement financier de l'État envers les collectivités ; 
 Exigeant le développement de transports publics de proximité 

 La fin des embauches à temps non complets de fonctionnaires et un plan de 

titularisation massif des contractuels ; 

 La réduction du temps de travail à 32h avec les embauches nécessaires ; 

 La sauvegarde et le développement de notre système de protection sociale et 
de retraite,  

 La justice sociale en : 
 Augmentant les minimas sociaux et les pensions 
 Rétablissant l'Impôt sur la fortune 

Mardi 5 Février 

10h30 à Nice 

Place Garibaldi 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AGENTS PUBLICS TERRITORIAUX : 

VOTRE FORCE  
C'EST LE RAPPORT DE FORCE !! 

DANS NOS 3 COLLECTIVITES, AVEC VOUS, 
LE SYNDICAT CGT-NMCA PORTE TOUJOURS VOS REVENDICATIONS : 

 Augmenter l’indemnité de résidence à 3 % du salaire brut pour compenser la 

cherté du logement ;  

 Étendre l'allocation transport aux agents de nos collectivités même s’ils résident 
hors la Métropole ; 

 Permettre aux 3000 agents, ne pouvant pas toucher l'augmentation de 1 euro du 
ticket restaurant, de bénéficier eux aussi d’une hausse de leur pouvoir d’achat ; 

 Permettre d'avoir accès au tarif du stationnement résident (parcmètres) pour 
les agents ayant des difficultés à se garer ; 

 En finir avec l'opacité des avancements. Ouvrir au maximum les postes pour 
garantir un examen objectif sur la manière de servir ; 

 Respecter la loi sur l'égalité professionnelle femmes-hommes en faisant 
disparaitre les différences de revenus et d’avancements ;  

 Titulariser les agents contractuels. Arrêter la pratique de nos employeurs exigeants 
4, 5 ou 6 ans d’embauche sous contrat avant une éventuelle stagiairisation ;  

 Remplacer les absences, afin de garantir un Service Public de qualité et des 
conditions de travail décentes. C'est devenu criant au CCAS, dans les écoles, dans les 
crèches et au nettoiement, notamment. Mais tous les services en souffrent. 

 En finir avec les réunions, séminaires, colloques et forums sur la "bienveillance 

et le bien être au travail." Que l'administration passe du discours aux actes. Stop à 
l'affichage ! Utilisons déjà, en les respectant les compétences du CHSCT et de la 
Commission des Risques Psycho-Sociaux ; 

 Attribuer des jours de congés supplémentaires pour pénibilité venant en 
diminution du temps de travail ; 

 Rétablir le congé libérable, ainsi que la prime de départ à la retraite… 


